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Mission de coordination des politiques publiques de la mer et du littoral

CONSEIL MARITIME DE FAÇADE SUD-ATLANTIQUE 
28 mai 2019

Point n° 2-3 – Avis du CMF sur le volet stratégique du DSF SA

Le projet  de  document  stratégique  de  façade  a  été  arrêté  par  les  préfets  coordonnateurs  en
septembre 2018 et  transmis  pour avis  aux instances à l’issue de la  consultation de l’autorité
environnementale le 28 février 2019.

Le Conseil  maritime de façade Sud-Atlantique fait  partie des instances consultées au titre du
Code de l’environnement ( R.219-1-10).

La préparation de l’avis a été confiée par les préfets coordonnateurs à la commission permanente
du Conseil qui a validé, lors de sa réunion du 10 décembre 2018, le processus de travail.

L’avis  a  été  construit  sur  la  base du recensement  des  avis  et  contributions  formulées  depuis
octobre 2017 à l’occasion des réunions : 

• du Conseil plénier (24/10/2017 et 27/06/2018) 

• de la Commission Permanente (18/03/2018, 11/06/2018, 10/12/2018, 05/02/2019) 

• des Commissions spécialisées (04/04/2018, 10/04/2018).

Il prend également en compte les contributions écrites des membres du CMF.



Au total, plus de 100 remarques et contributions ont alimentés les réflexions, réparties selon
les thèmes suivants :

• Méthodologie,  remarques  générales :  10  (CRPMEM,  CRC,  SEPANSO,  GPMB,
CRNA)

• Objectifs  environnementaux :  39  (CRC,  CRPMEM  (y compris  pêche  estuarienne),
GPMLR, GPMB, FNPP, SEPANSO, CRNA)

• Objectifs  socio-économiques :  43 (CRC,  CRPMEM (y compris  pêche estuarienne),
GPMLR, GPMB, FIN, FNPP, FFESSM, UNICEM, SEPANSO, ANEL, CRNA)

• Carte des vocations : 16 (Conservatoire du littoral, Comité de bassin Adour-Garonne,
CRC,  CRPMEM (y compris  pêche  estuarienne),  GPMB, GPMLR,  UNICEM, FIN,
CEBA, FFESSM)

L’avis annexé du Conseil s’organise donc autour de trois articles:

Article 1     : Remarques générales (y compris organisation, délais)

Article 2     : Avis sur les objectifs stratégiques

- remarques communes

- objectifs environnementaux

- objectifs socio-économiques

Article 3     : Avis sur la carte des vocations 

Ce projet d’avis a été débattu à l’occasion de la commission permanente du 9 avril 2019 et de
la réunion de la Commission administrative de façade du 17 mai 2019. Il a reçu un accueil
favorable.


